
 

 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Carcept Prev lance un nouveau service de dépistage des troubles 

musculosquelettiques (TMS) dédié aux salariés du transport 

 

À Paris, le 22 octobre 2025 

Acteurs essentiels de la mobilité et du quotidien des Français, les professionnels du transport 

sont soumis à des rythmes et des gestes spécifiques qui peuvent impacter leur santé physique. 

À ces facteurs professionnels s’ajoutent souvent des problématiques personnelles qui peuvent 

accentuer la vulnérabilité physique et psychique des salariés. 

Selon le Baromètre transportez-vous bien (OpinionWay x Carcept Prev), 55 % des salariés du secteur 

déclarent souffrir d’un trouble affectant leur bien-être physique, soit près de 5 points de plus que 

la moyenne nationale. Concernant les TMS, qui sont la première cause de maladies 

professionnelles dans le secteur du transport, l’écart est encore plus marqué : 34 % contre 24 % au 

niveau national. 

Aussi, dans le cadre du programme Transportez-Vous Bien (TVB), Carcept Prev, assureur 

d’intérêt général, déploie un nouveau service de dépistage des TMS dédié aux salariés du 

transport. 

Ce nouveau dispositif, en partenariat avec Back office Santé, propose un accompagnement sur-mesure, 

adapté à la taille de chaque entreprise : 

• Pour les entreprises de plus de 8 salariés, il comprend un audit de dépistage sur site, des 

consultations individuelles avec des ostéopathes ou des chiropracteurs, ainsi que des ateliers 

collectifs de sensibilisation et de prévention. 

• Pour les entreprises de moins de 8 salariés, il prendra la forme de bons de dépistage et de 

traitement en cabinet, 

• Ce service de prévention des TMS vise à identifier les risques avant qu’ils ne deviennent 

des pathologies, de cartographier les douleurs et les postes les plus exposés, tout en 

proposant des solutions concrètes : soins, conseils, exercices et aménagements 

ergonomiques. 

Dans un contexte économique dégradé, notamment dans le secteur du transport, Carcept Prev 

réaffirme son engagement auprès de la profession en déployant ce service. Cette initiative cible l’une 

des principales causes d’absentéisme et de coûts pour les entreprises : les accidents du travail et les 

maladies professionnelles. 

 

 

À propos de Carcept Prev : 

Carcept Prev est la marque de la protection sociale du Transport, qui accompagne la branche du Transport dans 

tous les domaines de la protection sociale, qu’il s’agisse de retraite, de santé, de prévoyance ou l’action sociale et 

la prévention santé, dont elle assure la protection sociale depuis plus de 60 ans. Plus d’informations sur 

https://www.carcept-prev.fr/ 
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